Projet de loi 

1) portant création de l’Université de Luxembourg

2) modifiant la loi du 31 mai 1999 portant création d'un fonds national de la recherche dans le secteur public

3) modifiant la loi du 11 août 1996 portant réforme de l’enseignement supérieur

4) modifiant la loi du 6 août 1990 portant organisation des études éducatives et sociales

5) modifiant la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail

6) modifiant la loi du 6 septembre 1983 portant a) réforme de la formation des instituteurs, b) création d’un Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques et c) modification de l’organisation de l’éducation préscolaire et primaire

____________________________________________

Commentaire des articles

Titre Ier
Des objectifs et des principes fondateurs

Art. 1er.  Université

Afin de garantir l’autonomie financière, administrative, pédagogique et scientifique de l’Université, la forme de l’établissement public a été choisie. Afin de garantir la lisibilité des objectifs et la cohérence dans l’action, un seul établissement public est créé : ce dernier remplace les établissements publics existants, à savoir le Centre Universitaire et l’Institut Supérieur de Technologie. En outre, il n’est pas envisagé de créer deux nouveaux établissements publics – l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques et l’Institut d’Etudes Educatives et Sociales – comme le prévoit la loi de 1996 sur l’enseignement supérieur.

Pour ce qui est de la distinction entre grade, diplôme et certificat, l’intégration des systèmes nationaux d’enseignement supérieur en Europe à l’espace européen de l’enseignement supérieur demande une coexistence entre les diplômes nationaux du type licence, maîtrise , les certificats existants et la délivrance des trois grades de bachelor, master et doctorat ou PhD. 

L’Université de Luxembourg a son siège à Luxembourg. Elle comprend plusieurs sites : Luxembourg-Limpertsberg, Esch/Belval et Walferdange.

Art. 2.  Missions et objectifs

L’Université d’aujourd’hui se doit d’être un lieu de transmission du savoir, mais aussi un lieu de production du savoir. En effet, l’économie luxembourgeoise se distingue par le fait que son succès repose en grande partie sur la commercialisation et la production de produits développés ailleurs ou sur la mise à disposition de droits liés à sa souveraineté. Or, la transition vers une économie fondée sur la connaissance demande avant tout la capacité de créer et d’innover pour pouvoir tirer parti des avantages que procurent les technologies de l’information et de la communication. Les unités de recherche universitaires constituent un endroit adéquat pour l’émergence d’idées nouvelles et pour la création de produits et de procédés novateurs. D’autre part, avec un solde migratoire positif et une main-d’œuvre recrutée de plus en plus sur un plan international, le contexte sociétal luxembourgeois est en profonde mutation. La réflexion développée à l’Université est un moyen d’accompagner le maintien et le développement de la cohésion sociale. L’Université agit comme laboratoire d’idées pouvant alimenter les discussions publiques sur les phénomènes de société.

L’Université d’aujourd’hui a aussi un rôle essentiel à jouer dans le contexte de l’apprentissage tout au long de la vie et elle doit permettre à des personnes déjà insérées dans la vie active de reprendre des études en vue de l’actualisation et du perfectionnement des connaissances.

Art. 3.  Principes fondateurs généraux

Le fonctionnement de l’Université est régi par un certain nombre de principes qui cadrent l’ensemble de ses activités. 

La rigueur et l’honnêteté scientifiques et intellectuelles sont des principes inhérents à toute activité académique de qualité.

Dans la mesure du possible, la recherche menée à l’Université est interdisciplinaire, regroupant autour d’un domaine de recherche un ensemble de disciplines et de spécialités, chacune de ces disciplines et spécialités étant amenée à analyser le problème posé. Il en est attendu, et un nouveau type de recherche, et une synergie des compétences et des énergies des équipes de recherche.

Le principe de la symbiose entre enseignement et recherche sous-entend que ces deux missions de l’Université sont fortement imbriquées. La réputation et l’attractivité de l’Université dépendront fortement de la nature et du niveau de la recherche entreprise. Cette manière de faire correspond à un changement de paradigme puisque le Centre Universitaire, l'Institut Supérieur de Technologie, l'Institut Supérieur d'Etudes et de Recherches Pédagogiques et l’Institut d’Etudes Educatives et Sociales sont d'abord des structures d'enseignement avant d'être des structures de recherche. Cependant, l'Université de Luxembourg fonde ses activités prioritairement sur la recherche, pour en décliner ensuite les enseignements. 

L’Université de Luxembourg ne vise pas seulement le public estudiantin luxembourgeois; l'Université de Luxembourg a aussi et avant tout pour vocation d’attirer des étudiants et des chercheurs étrangers. L’Université de Luxembourg ne peut réussir à se doter d’une dimension internationale que si elle offre des diplômes lisibles et équivalents à ceux des grandes universités étrangères et que si elle travaille en réseau avec d’autres universités, tant dans le domaine de l’enseignement que dans celui de la recherche. L’Université de Luxembourg doit se positionner en Grande Région, non pas comme l’université de la Grande Région, mais comme une université dont l’offre d’enseignement et de recherche est complémentaire à l’offre existante ou comme une université qui cherche à émuler les structures existantes. L’Université de Luxembourg est donc une université dans la Grande Région. 

L’Université de Luxembourg fait de la mobilité des étudiants une partie intégrante de ses programmes de formation. Ce principe veut que la mobilité des étudiants ne soit non plus de la seule responsabilité de l’étudiant, mais qu’elle devienne la responsabilité de l’Université. Ainsi, tous les enseignements organisés par l’Université de Luxembourg prévoient une période, dont la durée minimale reste à fixer, durant laquelle l’étudiant poursuit son cursus dans une université étrangère. Ce principe veut aussi que la mobilité des étudiants ne soit plus à sens unique - les étudiants luxembourgeois partant à l’étranger - mais que l’Université de Luxembourg accueille des étudiants étrangers qui suivent une partie de leurs enseignements au Luxembourg. Ce principe vaut pour toutes les facultés. Ainsi, des étudiants qui suivaient des formations à l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques et à l’Institut d’Etudes Educatives et Sociales et qui ne bénéficiaient guère de programmes de mobilité, passeront également une partie de leur formation dans des institutions étrangères. Pour pouvoir assurer son obligation de mobilité des étudiants, l’Université de Luxembourg est tenue de nouer des contacts, de signer des conventions de coopération ainsi que des accords d’équivalence et de travailler en réseau avec des universités étrangères, non limitées à la Grande - Région.
Le principe de l’enseignement multilingue est le reflet de la réalité linguistique du Grand-Duché de Luxembourg. La ou les langues véhiculaires des enseignements dispensés à l’Université peuvent donc être différentes d’un enseignement à l’autre. Ceci implique aussi que l’accès à ces enseignements devra tenir compte des compétences langagières des étudiants.

Le principe de l’accompagnement de l’étudiant est calqué sur le système anglais du “ tutorial ”. De par ses objectifs et son organisation, l’Université ne sera pas une université accueillant un grand nombre d’étudiants ; elle peut donc assurer un suivi pédagogique personnalisé. 

Titre II

Des principes applicables à l’enseignement et à la recherche

Chapitre Ier. - L’enseignement

Art. 4.  Objectifs spécifiques de la mission d’enseignement

Sans commentaire.

Art. 5.  Principes de mise en oeuvre

L’Université tient compte des développements les plus récents intervenus dans la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur et adopte l’harmonisation structurelle de systèmes européens d’enseignement supérieur préconisée par la Déclaration de Bologne.

Face à la multitude de diplômes existant dans l’enseignement supérieur européen, les signataires de la Déclaration de Bologne, dont le Luxembourg, et présents à la Conférence de Prague en 2001 ont « encouragé les universités comme les autres établissements d’enseignement supérieur à tirer le meilleur profit des réglementations nationales et des instruments européens destinés à faciliter la reconnaissance académique et professionnelle des unités d’enseignement et des diplômes … ». Les participants au Processus de Bologne préconisent une architecture fondée sur le 3 - 5 - 8, ce qui signifie qu’un premier niveau d’études d’une durée de trois ans est sanctionné par un grade de bachelor, un deuxième niveau d’une durée de deux ans est sanctionné par un grade de master et un troisième niveau d’une durée de trois ans est sanctionné par un PhD.

Afin de garantir la lisibilité et la comparabilité des grades décernés, l’Université met en oeuvre le système européen d’unités transférables et capitalisables, dit système ECTS (European Credit Transfer System). Par ailleurs, chaque grade délivré sera accompagné d’une annexe descriptive (Diploma Supplement) afin d’assurer, dans le cadre de la mobilité internationale, une parfaite lisibilité des connaissances et compétences acquises.

Le « European Credit Transfer System » est un système européen homogène d’évaluation des acquis qui permet la lisibilité des certifications universitaires, ceci dans le but de faciliter la mobilité des étudiants en Europe. Les crédits ECTS correspondent à la valeur qui est attribuée à un cours. Cette valeur tient compte de la quantité de travail que l’étudiant doit investir dans le cours en question. Dans le système ECTS, 60 crédits représentent une année académique, 30 crédits étant donnés pour un semestre. Les crédits ECTS couvrent aussi les stages ou les travaux préparatoires aux thèses, pour autant que ceux-ci font parti du curriculum.

En spécifiant donc expressis verbis que l’enseignement dispensé à l’Université est organisé selon l’architecture préconisée dans le cadre du Processus de Bologne, le Luxembourg se positionne résolument sur l’échiquier académique européen en jouant un rôle de précurseur, peu d’autres pays ayant jusqu’à présent adapté leurs législations nationales dans ce sens.

L’Université de Luxembourg regroupe des enseignements à caractère professionnel et à caractère fondamental ou académique. Elle suit ainsi un certain nombre de pays européens qui ont opté pour un système unique, à l’opposé notamment de l’Allemagne qui maintient la distinction entre « Universität » et « Fachhochschule ». Regrouper les deux types de formation sous un même toit se fait dans un souci de masse critique et donc aussi d’économies d’échelle. 

Les représentants des milieux professionnels sont consultés ou apportent leur contribution à l’élaboration des programmes de ces filières d’enseignements à caractère professionnel et les praticiens participent aux enseignements. Des stages en entreprises publiques ou privées et des enseignements par alternance peuvent être incorporés dans certains cursus.

Art. 6.  Niveaux d’études et grades

Les études sont définies en termes de sortie et d’efforts et non plus en termes de durée.

Le terme « niveau » s’inscrit dans la nomenclature de l’espace européen de l’enseignement supérieur. Il remplace le terme « cycle ».

Le terme « grade » s’inscrit dans la nomenclature de l’espace européen de l’enseignement supérieur et fixe les principaux niveaux de référence. 

Le premier niveau, qui est une formation scientifique de base, a pour finalité de permettre à l’étudiant d’acquérir des connaissances et des méthodes de travail scientifiques. Le premier niveau doit aussi permettre l’orientation de l’étudiant, d’où l’importance des passerelles entre les formations à caractère fondamental et celles à caractère professionnel. Le grade de bachelor correspond à l’obtention de 180 à 240 crédits ECTS.

Le deuxième niveau permet une formation approfondie et une première expérience en matière de recherche. Il prépare, soit à une entrée dans la vie active, soit à la poursuite d’études de troisième niveau et à la recherche. Le grade de master correspond à l’obtention de 60 à 120 crédits ECTS à partir du grade de bachelor. 

Les formations à caractère fondamental, sanctionnées par un bachelor ou un master académique, sont des formations qui préparent l’étudiant à la poursuite des études à un niveau supérieur et à la recherche. Les formations à caractère professionnalisant, sanctionnées par un bachelor ou un master professionnel, sont des formations axées sur une profession précise et qui préparent l’étudiant à une entrée directe dans la vie active. 

Les formations offertes avant l’application de la présente loi dans les institutions reprises dans la loi du 11 août 1996 et dont il est fait état aux articles 54, 55, et 58, seront ainsi réformées de manière à mettre en place des bachelors professionnels pour les formations des instituteurs et des ingénieurs industriels.

Le troisième niveau correspond à une formation à et par la recherche.

La durée des différents niveaux est celle préconisée dans le cadre de l’espace européen de l’enseignement supérieur. 

Par ailleurs, la nécessité de l’Université de travailler dans des réseaux à géométrie variable entraîne que les études ne doivent pas être définies en termes de durée, mais en terme de contenus et de sortie.

Art. 7.  Formation des enseignants du système éducatif luxembourgeois

L’Université contribue à la formation pédagogique initiale et continue des enseignants du système éducatif luxembourgeois en ce sens qu’elle ne peut prétendre à être le seul intervenant en la matière. En effet, en vertu de la directive 89/48 CEE l’accès aux différentes fonctions d’enseignant est ouvert, sous certaines conditions, aux détenteurs de diplômes étrangers. Il convient de noter que suite à cette même directive, l’ISERP a perdu le monopole de la formation des instituteurs au Grand-Duché et qu’un tiers des candidats qui se destinent à la fonction d’instituteurs ne sont plus formés à l’ISERP, de sorte que l’ISERP est devenu un centre de formation parmi d’autres. 

Par ailleurs, il n’est pas envisagé d’intégrer les formations dispensées à l’actuel ISERP telles quelles dans l’Université. Ces formations seront réformées pour répondre aux exigences universitaires. Le fait de les réformer et de leur donner une nouvelle orientation est motivée par les considérations suivantes :

Si l’on regarde les indicateurs scolaires du Canada, de Finlande, d’Irlande, de Suède et du Royaume-Uni, qui sont des pays ayant obtenu de bons résultats dans l’étude PISA menée par l’OECD, quelques caractéristiques ne manquent de frapper l’observateur. Dans ces pays, la formation des enseignants

· est une formation longue (240 à 300 crédits) ;

· est une formation universitaire ;

· affiche une composante forte dans les domaines des sciences sociales ;

· est une formation qui intègre dans un même cycle des temps de terrain et des temps universitaires ;

· établit expressément des liens avec la recherche en sciences humaines.

Par ailleurs, il convient de relever que l’actuel Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques est actif dans un réseau d’universités et que ses modules de formation sont tous définis en termes d’ECTS. Dans le domaine de la recherche, l’ISERP a des contrats formels avec les universités de Liège, de Nancy II, de Heidelberg et forme actuellement quatre doctorants en co-tutelle. Par ailleurs, l’ISERP a soumis au programme « Vivre demain au Luxembourg» du FNR trois projets en tant que coordonnateur et il figure en tant que partenaire dans deux projets soumis. 

D’autre part, 30% des étudiants sont en mobilité pendant un semestre et 10% continuent leurs études au-delà du cycle ISERP. L’ISERP est fortement impliqué dans la coopération internationale dans le cadre d’ERASMUS, avec pas moins de 28 institutions partenaires en Autriche, Allemagne, Belgique, France, Grèce, aux Pays-Bas, au Portugal, en République tchèque et en Slovaquie. Ces éléments indiquent le degré de reconnaissance dont jouit l’ISERP dans les réseaux universitaires. 

De façon générale, il convient de noter qu’un cadre réglementaire trop rigide empêche les institutions de répondre de façon cohérente à de nouveaux enjeux. Ainsi, le curriculum de l’ISERP basé sur des règlements ministériels et grands – ducaux est un amalgame avant d’être un programme cohérent.

Finalement, il faut relever que l’ISERP ne dispose pas d’un cadre d’enseignants - chercheurs, toutes les prestations étant fournies par des vacataires ou des professeurs de l’enseignement secondaire ou secondaire technique selon le système des décharges. La constitution d’un cadre d’enseignants - chercheurs est la première étape dans la mise en phase des formations de l’ISERP. 

Le nouveau système de formation permet de remédier à ces insuffisances et s’inscrit dans un courant qui inspire la plupart des réformes engagées dans les pays à statut économique comparable et qui vise à doter les enseignants de l’enseignement primaire des compétences théoriques et pratiques que seules des études de troisième niveau permettent d’acquérir. En quelque sorte la formation est ainsi indépendante du futur employeur, en l’occurrence le Ministère de l’Education Nationale. Il convient dès lors d’instituer un partenariat durable entre l’Université et le Ministère concerné. Un contrat spécifique doit être l’expression de ce partenariat et permettra de réaliser l’articulation théorie/pratique dans les meilleures conditions. Le diplôme délivré à l’issue de cette formation est un bachelor professionnel fondé sur au moins 180 crédits ECTS.

L’article en question permet aussi à l’Université de contribuer à la formation des futurs enseignants des enseignements secondaire et secondaire technique ; dans un tel scénario, le diplôme délivré peut être un master professionnel.

Art. 8.  Usagers

Sans commentaire.

Art. 9.  Accès aux études

L’Université se trouve face à un double défi. D’une part, elle doit veiller à garantir la qualité de ses enseignements en n’acceptant que des étudiants dont les capacités de poursuivre un enseignement supérieur ont été documentées par la réussite à un examen de fin d’études secondaires. D’autre part, et ce aussi dans un contexte d’apprentissage tout au long de la vie, elle ne peut ignorer, ni les personnes n’ayant pas suivi une voie traditionnelle d’études, ni celles pouvant se prévaloir d’une solide expérience professionnelle dans un domaine donné. D’où la possibilité qui est donnée à l’Université, soit d’organiser un examen d’entrée à l’attention des personnes non-titulaires d’un diplôme de fin d’études secondaires, soit de mettre en place un mécanisme de validation des acquis professionnels.

Par ailleurs, il faut tenir compte du fait que certaines formations nécessitant un équipement très spécialisé (laboratoires spéciaux, par exemple) ne peuvent accueillir un nombre trop important d’étudiants. D’où la possibilité qui est donnée à l’Université de procéder à une sélection dont les critères et les modalités sont transparents et connus des candidats.

Chapitre II. - La recherche

Art. 10.  Recherche 

L’article définit l’envergure de la recherche qui s’étend du fondamental à l’appliqué ; par ailleurs, il reprend le concept de formation à la recherche par la recherche. Il s’agit là d’études doctorales.

Par ailleurs, l’opposition entre recherche « libre » (option défendue en particulier par les universités et visant la production de nouveaux résultats scientifiques fondamentaux) et recherche « orientée » ou « appliquée » (option poursuivie en général par l’industrie et les centres de recherche) a fait l’objet d’un long débat au courant des vingt dernières années (et ce débat continue toujours). Le présent article opte pour un sain mélange des deux pour empêcher des situations de blocage. 

L’article retient également la notion de programme de recherche et donc implicitement la notion d’axes forts de recherche. En effet, une des questions qui se posent à l’Université est celle de la masse critique de la recherche effectuée. L’objectif est d’éviter la fragmentation de la recherche en îlots hétérogènes et de parvenir, dans un domaine ou l’autre, à un volume de recherche compétitivement viable, permettant à l’Université de prendre et de garder un rôle de chef de file.

Le choix des axes de recherche dans le cadre de l’Université devra se faire surtout selon le principe de la transparence. Il pourra inclure un appel à proposition d’idées respectivement une consultation initiale et régulière des autres organismes de recherche au Luxembourg ou des acteurs qui sont des partenaires potentiels de l’Université.

Parmi les critères pour le choix des axes de recherche devraient figurer en premier lieu :

· la qualité scientifique

· le potentiel de retombées socio-économiques

· la complémentarité avec les domaines existants au Luxembourg.

L’opportunité du choix des axes de recherche devra être revue périodiquement sur base d’une évaluation continue des résultats obtenus. 

La mise en place de l’espace européen de la recherche est en bonne voie et l’industrie commence à rejoindre cette initiative. Dans cet espace européen de la recherche, les réseaux d’excellence vont se multiplier et se renforcer. L’Université devra trouver sa place dans le cadre coopératif de ces réseaux avec une offre de recherche de préférence complémentaire à celles des autres participants.

Titre III

Des composantes et des organes de l‘Université

Chapitre I. - Les composantes de l’Université

Art. 11.  Composantes de l’Université

L’organisation de l’Université en facultés et en centres interdisciplinaires permet d’allier une organisation classique des enseignements en facultés et une organisation pluridisciplinaire de la recherche. Cette structuration de l’Université permet d’éviter des cloisonnements et favorise une approche interdisciplinaire.

S’agissant d’un établissement public autonome, le fonctionnement interne de l’Université n’est pas réglé par règlement grand-ducal, mais par règlement d’ordre intérieur. Cette façon de procéder documente le caractère autonome de l’Université et lui donne une grande flexibilité dans sa prise de décision. Le règlement d’ordre intérieur est élaboré par le conseil de gouvernance. Sous réserve des dispositions prises dans la présente loi, le règlement d’ordre intérieur fixe, pour chaque organe de l’Université, les modalités de fonctionnement ainsi que les modalités d’élection de ses membres, ainsi que l’ensemble des dispositions indispensables au bon fonctionnement de l’Université.

Art. 12. Faculté

Le nombre de facultés est fixé à trois. Le nombre restreint de facultés et leur dénomination témoigne du souci de regrouper les enseignements et d’éviter les éparpillements.

Le présent article prévoit également la subdivision de la faculté en départements. Une telle subdivision peut s’avérer nécessaire lorsqu’il s’agit de mettre en place des programmes spécifiques qui demandent une certaine visibilité et qui ainsi peuvent apporter une plus-value à l’Université. Tel est le cas pour la Luxembourg School of Finance qui, dans ses programmes d’enseignement regroupe des disciplines telles la finance, l’économie et le droit et qui répond aux besoins d’un secteur économique. Dans ce cas de figure la Luxembourg School of Finance devient un département de la Faculté de Droit, d’Economie et de Finance.

Art. 13. Centre interdisciplinaire

Le centre interdisciplinaire est un regroupement et une mise en synergie de chercheurs ou d’équipes de chercheurs de différentes disciplines et qui travaillent dans un pôle thématique commun. En vertu du principe de symbiose entre enseignement et recherche, les enseignements de troisième niveau qui découlent directement de cette recherche interdisciplinaire ont lieu aussi dans le contexte du centre. C’est l’Université qui confère les grades à l’issue des formations. 

Le centre est une composante flexible dont l’existence est organisée autour d’un pôle thématique prioritaire et qui permet une recherche pluridisciplinaire. La durée d’existence du centre est limitée à 7 ans ; un centre cessera ses activités au moment où le pôle de recherche ne permet plus d’effectuer de travaux de qualité. A l’opposé, il peut être procédé à la mise en place d’un centre s’il y a émergence d’une nouvelle thématique prioritaire.

Les centres interdisciplinaires de recherche et de formation sont les centres d’excellence et de référence de l’Université.

S’il est vrai que la mise en commun de compétences très diverses constitue un défi, il est vrai aussi que l’Université bénéficiera du très grand avantage de pouvoir faire du travail interdisciplinaire un des éléments du profil des enseignants-chercheurs et des chercheurs qu’elle engagera.

Les deux centres interdisciplinaires qui peuvent être mis en place lors de la création de l’Université de Luxembourg ont trait à des thématiques récurrentes, dans lesquelles le Luxembourg possède déjà certaines compétences et dans lesquelles certaines formations de troisième niveau sont d’ores et déjà en préparation. A titre d’exemple, voici la maquette de deux centres:

Le centre interdisciplinaire relatif à la thématique de l’intégration

La mondialisation et le développement accéléré des technologies de l’information et de la communication, ainsi que le climat de concurrence croissante engendré par ces dernières posent de nouveaux défis à nos sociétés, qui peuvent être regroupés sous le terme générique « intégration ». Au niveau collectif, la problématique de l’intégration est celle de la coexistence et de la conduite de projets conjoints entre les peuples, les nations, les ethnies et les religions. Il est évident que l’Université de Luxembourg organisera une partie de sa recherche autour de l’orientation de l’intégration européenne, d’autant plus que celle-ci a évolué au fil des décennies. Le centre interdisciplinaire portera donc une grande attention aux aspects de la construction européenne. Les réflexions porteront également sur les questions d’intégration à l’échelle du globe. En premier lieu, il s’agit de travailler rigoureusement sur le processus de mondialisation qui n’est pas sans poser de sérieux problèmes d’uniformisation et d’exclusion. En second lieu, il convient d’examiner la question complexe de la coexistence, sur un territoire, de populations, d’ethnies, de religions et de niveaux économiques différents. Au niveau de l’individu, l’un des principaux défis est celui de l’intégration des étrangers. L’autre défi important à l’échelle de l’individu est celui de l’exclusion d’une frange de la population de la vie en société. Les plus touchés sont les personnes démunies, les drogués, les personnes âgées, les chômeurs de longue durée ainsi que les personnes en situation illégale.

L’Université se profilera internationalement en devenant un centre d’excellence de l’étude des principaux aspects de l’intégration des individus dans la société et elle apportera ainsi sa contribution à un sujet qui va vraisemblablement peser de plus en plus lourd dans nos sociétés développées. 

L’étude des dimensions collective et individuelle de la thématique « intégration » se situe clairement dans une perspective interdisciplinaire qui mettra en commun les compétences de juristes, d’économistes, de philosophes, d’historiens, de politologues, de théologiens, de sociologues, de géographes et de psychologues. Compte tenu de ces éléments, le centre pourrait aborder les thèmes suivants :

· mondialisation/globalisation et nouvelles solidarités ;

· intégration européenne ;

· développement, droits de l’homme et culture ;

· société luxembourgeoise : identités et nouveaux enjeux.

Le centre interdisciplinaire relatif à l’évaluation et à la gestion du risque

Le risque est un élément incontournable de la vie et notre capacité d’analyser et, si possible, de prévoir et d’éviter les éventuelles conséquences négatives d’une action donnée est l’un des facteurs clés du succès personnel, mais aussi du succès au niveau de la collectivité, de la société en général. Les risques courus quotidiennement par la société et l’économie se situent dans les domaines des décisions financières et des investissements dans un environnement globalisé et volatile, dans le domaine de la sécurité des systèmes de communication. D’autres pôles de recherche peuvent s’établir autour des risques inhérents à tout ce qui a trait à l’environnement, aux ressources naturelles et aux modifications dues aux développements technologiques. La problématique de la sécurité alimentaire est un autre pôle de recherche qui pourrait se prêter à une thématique prioritaire. Malgré l’omniprésence, dans nos sociétés, du facteur risque, il y a eu très peu de recherches pluridisciplinaires faites dans ce domaine. La recherche sur l’évaluation et la gestion du risque se situe donc dans une perspective pluridisciplinaire qui mettra en commun les compétences d’experts en économie, en droit, en technologies de l’information et de la communication, en télécommunications, en cryptographie, en environnement, en sciences de la vie, en mathématiques et en statistiques.

Chapitre II. - Les organes de l’Université

Art. 14.  Organes de l’Université

Contrairement à la loi de 1996 sur l’enseignement supérieur, qui avait préconisé une composition hétérogène (personnalités internes et externes) des organes de gestion des établissements publics nouvellement créés, le présent texte fait une nette distinction entre les organes à composition externe et les organes à composition interne. L’expérience des dernières années a en effet prouvé que l’hétérogénéité des conseils d’administration en place n’était pas propice au bon fonctionnement de ces derniers. Ainsi, et afin d’éviter également des situations dans lesquelles certains membres des organes seraient à la fois juge et partie, a-t-il été opté pour une composition homogène. Le conseil de gouvernance est un organe composé uniquement de personnalités externes à l’Université, le conseil universitaire quant à lui étant uniquement composé de représentants des personnels de l’Université. Le rectorat est l’organe exécutif de l’Université.

Section I : Le conseil de gouvernance

Art. 15.  Attributions

Le conseil de gouvernance de l’Université est l’équivalent du « board of directors » des universités anglaises et américaines. Le conseil de gouvernance est l’organe stratégique et politique de l’Université. Les missions du conseil de gouvernance se situent en amont et en aval des activités de l’Université. Elles se situent en amont dans le sens que toutes les décisions stratégiques de l’Université doivent être approuvées par le conseil de gouvernance. Elles se situent en aval étant donné que le conseil de gouvernance exerce le contrôle sur les activités de l’Université. A noter aussi que c’est le conseil de gouvernance qui demande au rectorat de procéder aux évaluations telles qu’elles sont prévues aux articles 42 et 43.

Art. 16.  Composition et fonctionnement

Les personnalités externes qui composent le conseil de gouvernance sont choisies en raison de leur compétence, de l’expérience qu’elles ont pu acquérir dans un des domaines de l’enseignement supérieur et surtout en raison de leur engagement pour l’Université de Luxembourg. Le conseil pourra être composé de personnalités luxembourgeoises et de personnalités étrangères ; il ne pourra cependant pas être composé majoritairement de personnalités étrangères. 

Section II : Le rectorat

Art. 17.  Composition

Sans commentaire.

Art. 18.  Rectorat

Sans commentaire.

Art. 19.  Recteur

Le recteur est à la tête de l’équipe de direction et il est le chef de l’exécutif de l’Université. En cette qualité, il est responsable du développement et de la mise en œuvre de la stratégie et de la politique de l’Université. 

Art. 20.  Vice-recteurs

Les vice-recteurs ont chacun un domaine d’action spécifique. Une répartition des tâches pourrait être la suivante : 

1. la coordination des activités de recherche ;

2. les relations avec les milieux socio-professionnels et culturels ;

3. les relations internationales.

Dans ce cas de figure, les vice-recteurs en charge de la coordination des activités scientifiques et des relations internationales devront être enseignant-chercheur ou chercheur à l’Université. Le vice-recteur chargé des relations avec les milieux socio-professionnels et culturels sera, soit un enseignant-chercheur permanent, soit une personnalité extérieure à l’Université. 

Le texte de la loi, cependant, ne définit pas les champs de compétences des vice-recteurs, et ce afin de permettre à l’équipe dirigeante de répondre à de nouvelles situations ou de faire face à de nouveaux défis.

Art. 21.  Directeur administratif 

Sans commentaire.

Art. 22.  Commission consultative scientifique

La commission consultative scientifique est une commission permanente puisque, outre son rôle de conseil du recteur, elle est un organe de réflexion sur la politique de recherche de l’Université. La composition paritaire entre personnalités externes et internes lui permet une vue d’ensemble des questions de nature scientifique.

De façon générale, les commissions consultatives auprès du rectorat sont les seuls organes de l’Université à avoir une composition hétérogène, c’est-à-dire à rassembler des personnalités internes et externes à l’Université. Il est en effet important qu’un organe purement consultatif puisse synthétiser des regards différents.

Section III : Le conseil universitaire

Art. 23.  Attributions

Le conseil universitaire est l’organe qui doit faire en sorte que les missions d’enseignement et de recherche de l’Université soient effectuées endéans les standards de qualité que l’Université s’est donnés. Le conseil universitaire avise l’ensemble des décisions du rectorat, avant que celles-ci ne soient soumises au conseil de gouvernance.

Art. 24.  Composition

Le conseil universitaire est composé uniquement de représentants de l’Université. La représentation est faite par faculté afin d’assurer la présence, au sein du conseil universitaire, de l’ensemble des grandes disciplines de l’Université. 

Section IV : Le décanat

Art. 25.  Décanat

Sans commentaire.

Titre IV 

Des personnels de l’Université

Chapitre Ier .- Généralités

Art. 26.  Statut

Le présent projet de loi opte pour un statut de droit privé et ne vise donc pas la création de nouvelles carrières dans la fonction publique. En effet, de par le caractère international de ses activités, l’Université se situe au-delà du périmètre des obligations étatiques liées à la souveraineté du pays. La composition du corps professoral reflètera ce caractère international. Par ailleurs, un certain nombre de fonctions seront pourvues par des mandats limités dans le temps, d’où la nécessité de pouvoir conclure des contrats répétés à durée déterminée.

Comme il s’agit aussi de créer un corps d’enseignants - chercheurs propre à l’Université, l’affectation de fonctionnaires, à l’exception de ceux prévus dans les mesures transitoires n’est plus possible.

Art. 27. Activité annuelle

Sans commentaire.

Chapitre II. - L’enseignant-chercheur et le chercheur

Section I : Généralités

Art. 28.  Liberté académique

L’article définit, de façon générale, les obligations de service des enseignants-chercheurs, qui doivent respecter certains principes déontologiques. Ainsi l’enseignement universitaire a notamment pour but :

a) de transmettre les connaissances acquises par l’homme, de les situer dans le développement historique, de montrer leurs limites et leur évolution ;

b) de donner la maîtrise des méthodes théoriques et expérimentales qui permettent l’acquisition, la critique et le renouvellement de ces connaissances ;

c) de développer l’intelligence créatrice ;

d) de développer les aptitudes nécessaires au transfert et à l’application à la vie professionnelle des connaissances acquises.

Pour la recherche, ces principes fondamentaux peuvent être les suivants :

a) le progrès des connaissances scientifiques, l’élaboration de méthodes et l’étude des processus intellectuels ;

b) l’approfondissement de la compréhension et de la maîtrise que les hommes ont de la nature, de la société et d’eux-mêmes,

c) l’enrichissement de l’enseignement.

Art. 29.  Autorisation à diriger des recherches

L’encadrement de la recherche est un des facteurs qui garantissent la qualité de l’Université. Le présent article détermine donc que l’autorisation de diriger des recherches est sujette à une procédure à préciser dans le règlement intérieur de l’Université. Le terme « autorisation » a été retenu afin d’éviter les procédures lourdes du terme « habilitation ».

Section II : Le corps académique des enseignants-chercheurs

Art. 30.  Corps académique des enseignants-chercheurs

Les définitions reprennent des critères internationaux tels qu’ils ont déjà trouvé leur application au Centre Universitaire et à l’Institut Supérieur de Technologie.

Art. 31.  Fonctions du corps académique des enseignants-chercheurs

L’article précise les éléments qui doivent être pris en compte pour la computation des tâches des enseignants-chercheurs. En effet, il s’agit de veiller à ce que la tâche ne soit unidimensionnelle.

Art. 32.  Recrutement et nomination

L’article met en évidence la place éminente du professeur dans l’université, qui est perçu comme celui dont dépend dans une large mesure la qualité de la recherche et des enseignements. Voilà pourquoi il n’y pas de promotion automatique en interne, et voilà pourquoi sa nomination doit être approuvée par le conseil de gouvernance. 

Art. 33.  Durée des mandats

Le présent projet de loi prévoit des mandats à durée limitée, bien que renouvelables. C’est un élément important pour maintenir un haut degré d’innovation dans les activités de l’Université.

Art. 34.  Congé scientifique

Sans commentaire.

Art. 35.  Activités annexes des enseignants-chercheurs du corps académique

L’article définit les modalités selon lesquelles les enseignants-chercheurs peuvent poursuivre des activités annexes. Cette définition est nécessaire pour bien indiquer que l’Université est l’employeur principal des enseignants-chercheurs.

Section III : Les enseignants-chercheurs associés

Art. 36.  Professeur invité

Sans commentaire.

Art. 37.  Enseignants vacataires

L’article prévoit la possibilité de faire intervenir des professionnels de certains secteurs économiques, industriels ou administratifs et témoigne de l’ouverture de l’Université sur son environnement. 

Section IV : Corps intermédiaire des assistants et des chercheurs

Art. 38.  Corps intermédiaire des assistants et des chercheurs

L’Université doit disposer d’un corps de chercheurs qui assurent des tâches de recherche dans des unités propres à l’Université.

Chapitre III. - Les personnels administratifs et techniques

Art. 39.  Administration 

Sans commentaire.

Art. 40. Organisation et compétences

Sans commentaire.

Titre V

De l’évaluation

Art. 41.  Evaluation interne et externe

L’évaluation interne est une auto-évaluation de l’Université. A cet effet, le conseil de gouvernance, après avoir pris l’avis du conseil universitaire, met en place des comités d’évaluation chargés d’évaluer les travaux de recherche des enseignants-chercheurs et des chercheurs, ainsi que les travaux des unités ou laboratoires de recherche. Ces comités d’évaluation ou commissions de spécialistes correspondent à des domaines et à des disciplines déterminés. Leur composition est fixée par le conseil universitaire. Ces commissions sont composées majoritairement d’enseignants-chercheurs et de chercheurs étrangers autorisés à diriger des recherches.

Art. 42.  Rapports et périodicité de l’évaluation

Pour ce qui est de l’évaluation des recherches, des enseignements et des services administratifs, les rapports établis sont transmis au conseil de gouvernance qui met en application les recommandations issues des procédures de l’évaluation, à moins que pour des raisons de ressources disponibles ou pour toute autre raison, il ne le juge impossible ou inopportun.

Pour ce qui est de l’évaluation des enseignants-chercheurs et des chercheurs, les rapports sont transmis au recteur et aux doyens ainsi qu’aux commissions consultatives de nomination qui en prennent compte lors de l’appréciation de la carrière de l’enseignant-chercheur et du chercheur.

La périodicité de l’évaluation des unités de recherche, des enseignements et de l’administration est de 4 ans, ce qui correspond à la durée du plan pluriannuel de développement et du contrat signé entre l’université et l’Etat.

Titre VI

Des relations avec l’Etat, du financement et de la gestion financière
Art. 43. Contrat d’établissement

Le dispositif retenu à l’article 43 est l’instrument de pilotage de l’Université.

D’une part, il règle de façon prévisible les engagements que l’Etat prend envers l’Université et d’autre part il oblige l’Université à établir un plan pluriannuel de développement et d’agir dans la cohérence et dans la durée. En effet, le contrat d’établissement fondé sur le plan pluriannuel a pour objectif premier de définir des axes de recherche et des domaines d’enseignement suivant des critères qui favorisent le regroupement des ressources humaines et matérielles. Il évite donc l’éparpillement.

Ce dispositif est la base sur laquelle le recteur se fonde pour diriger l’Université. Pour le conseil de gouvernance, il est l’élément de référence lors de l’évaluation des activités de l’Université. Finalement, il permet à l’Etat de définir l’envergure de l’Université.

Ainsi, le contrat d’établissement doit être mis en relation avec l’article 4, qui pourrait faire croire que l’université est conçue comme une université de grande envergure qui ne serait pas amenée à fixer ses priorités. Or c’est précisément le contrat d’établissement qui oblige la fixation d’axes prioritaires. En même temps le dispositif prévu dans cet article permet une grande flexibilité dans la définition d’axes prioritaires et il n’exclut pas la possibilité de réorientations nouvelles à la lumière des expériences acquises lors de la mise en oeuvre des axes prioritaires retenus dans une première étape. Cette flexibilité est nécessaire puisque nul ne saurait dire aujourd’hui quels seront les domaines porteurs d’avenir d’ici dix ans.
D’ailleurs, cette approche est celle qui a également été retenue pour les Centres de recherche publics créés par la loi de 1987.
Art. 44. Rapport d’activités

Les éléments du plan pluriannuel de développement relatifs aux activités de recherche sont soumis pour avis au comité interministériel pour la recherche et le développement technologique, créé par l’article 20 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet: 1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public; 2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public.

Art. 45.  Ressources

Sans commentaire.

Art. 46.  Allocation du budget

L’allocation du budget reflète l’équilibre entre centralisation et décentralisation de la structure même de l’Université.

Art. 47.  Accords de coopération, emprunts et prises de participation

Sans commentaire.

Art. 48.  Comptabilité

Le projet de budget annuel de l’Université est établi par le rectorat en collaboration avec le directeur administratif ; il est approuvé par le conseil de gouvernance. Le budget est soumis pour approbation au Conseil de Gouvernement avant le 1er avril précédant l’exercice en question. Le budget de l’Université constitue un chapitre au budget de l’Etat. Il est adopté selon les dispositions applicables en la matière.

Art. 49.  Révision des comptes

Sans commentaire.

Art. 50. Dispositions fiscales 

Sans commentaire.

Art.51.  Surveillance

Sans commentaire.

Titre VII

Des dispositions abrogatoires et transitoires

Art. 52.  Disposition abrogatoire

Sans commentaire.

Art. 53.  Centre Universitaire de Luxembourg

Sans commentaire.

Art. 54.  Institut Supérieur de Technologie

Sans commentaire.

Art. 55.  Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques

Sans commentaire.

Art. 56.  Institut d’Etudes Educatives et Sociales

Sans commentaire.

Art. 57.  Première structure dirigeante de l’Université

La nomination de la première équipe dirigeante de l’Université par le Gouvernement en conseil montre que l’Université n’est pas le regroupement d’institutions existantes, mais qu’il s’agit d’un développement nouveau. Par ailleurs, la mise en place de l’Université demande une phase de préparation.
Art. 58.  Les dispositions relatives aux formations organisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi

En attendant la mise en place généralisée des grades de bachelor et de master et en attendant la restructuration des études actuellement dispensées, les diplômes et certificats actuellement délivrés par le Centre Universitaire, l’Institut Supérieur de Technologie, l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques et l’Institut d’Etudes Educatives et Sociales restent en vigueur.

Les principaux règlements sont les suivants :

a. Règlement grand-ducal du 30 septembre 1997 déterminant - les conditions d’admission en première année de la formation d’ingénieur industriel ; - l’organisation des études de la première année de formation d’ingénieur industriel à l’Institut Supérieur de Technologie.

b. Règlement grand-ducal du 8 septembre 1998 modifié par le règlement grand-ducal du 11 janvier 2000 concernant l’organisation des études ainsi que les programmes et critères de promotion du cycle d’études de l’ingénieur industriel à l’Institut Supérieur de Technologie.

c. Règlement grand-ducal du 30 juillet 1999 concernant l’accès aux études, les études, la désignation et les conditions et modalités d’attribution du Diplôme d’Etudes Supérieures Spécialisées ;

d. Règlement grand-ducal du 30 juillet 1999 concernant l’accès aux études, les études, la désignation et les conditions et modalités d’attribution du Certificat d’Etudes, du Diplôme de Premier Cycle Universitaire et du Diplôme Universitaire de Technologie ;
e. Règlement grand-ducal du 14 octobre 1996 déterminant l’organisation des études et les modalités de l’examen final pour l’obtention du diplôme d’éducateur gradué dans le régime à formation à temps plein ;
f. Règlement grand-ducal du 25 septembre 1998 déterminant l’organisation des études d’éducateur gradué et les modalités de l’examen final pour l’obtention du diplôme d’éducateur gradué dans le régime de la formation en cours d’emploi ;
g. Règlement grand-ducal du 21 novembre 1998 ayant pour objet – la formation des étudiants de première année de l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques ; - les modalités de passage de la première à la deuxième année de formation ;

h. Règlement grand-ducal du 24 novembre 1998 ayant pour objet – la formation des candidats instituteurs en deuxième et troisième année ; - conditions de promotion de deuxième en troisième année, - les modalités de l’examen final ;

i. Règlement grand-ducal du 7 octobre 1993 modifié par le règlement grand-ducal du 9 mai 1996 concernant l’admission des candidats à l’Institut Supérieur d’Etudes et de Recherches Pédagogiques.

Art. 59.  Personnels

Sans commentaire.

Art. 60.  Successeur juridique

Sans commentaire.
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